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Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l'exclusion sociale  

 

 Des faits et des chiffres 

 Combien de personnes sans emploi notre pays compte-t-il ? 

D'après les chiffres de l'Onem, en 2010, la Belgique compte 686.192 chômeurs indemnisés et 

prépensionnés. Parmi eux, 469.628 sont des demandeurs d'emploi inoccupés (Onem, Rapport 

annuel 2010).   

Remarque : depuis la suppression du pointage en décembre 2005, plus aucun chiffre n'est 

publié concernant les chômeurs complets indemnisés (CCI). Depuis lors, il est question du 

nombre de demandeurs d'emploi inoccupés. Enfin soulignons que certains chômeurs ne sont 

pas repris dans les statistiques bien qu'ils soient sans emploi. Plus d'infos ici. 

Tableau 1: Chômeurs indemnisés et prépensionnés en 2010 

Chômeurs 

indemnisés 

et 

prépensionnés 

 Nombre 2009-2010 

(différence en 

%) 

2009-2010 

(différence en 

nombre) 

Total  686 192 + 0,2 % (2009-

2010) 

+ 1067 (2009-

2010) 

Par sexe Hommes 375 228 + 0,2% + 906 

 Femmes 310 964 +0.1% + 161 

Par Région Région flamande 312 942 + 0,2% + 635 

 Région wallonne 277 116 - 1.0% - 2815  

 Dont Com. 

germanophone 

3142 + 2,0% + 91 

 Région de Bxl-

Capitale 

96 134 + 3.5% + 3248 

Par classe d'âge Moins de 25 ans 66 164 - 2,3% - 1580 

 

 De 25 à moins de 

40 ans 

185 304 + 0,1% + 276 

 De 40 à moins de 

50 ans 

103 517 - 0,2%       -  255 



 2 

 50 ans et + 331 206 + 0,8% + 2626 

Source : Onem, Rapport annuel 2010, p. 154, 

http://www.onem.be/D_stat/Jaarverslag/Jaarverslag_volledig/2010/RA2010_FR.pdf 

 

 

Commentaire : "En 2009, après 2 années de stagnation, le nombre total des allocataires de 

l'Office avait augmenté de 10%. En 2010, par rapport à l'année précédente, le nombre 

d'allocataires de l'Office est resté stable. Le groupe de chômeurs indemnisés et prépensionnés 

s'est très légèrement renforcé alors que celui des travailleurs aménageant leur temps de 

travail continue de croitre (encore plus de 5% en 2010) comme ce fut déjà le cas sans 

discontinuer les dernières années.  Le groupe de travailleurs soutenus par l'Onem qui, 

entrainé par la crise et la croissance considérable du chômage temporaire, avait fortement 

progressé en 2009, régresse cette année profitant en premier de l'embellie conjoncturelle 

résultant du recul du chômage temporaire pour raisons économiques.  Depuis 2005, la part du 

groupe de chômeurs indemnisés et prépensionnés (qui était restée stable de 1992 à 2004) 

diminue. Cette tendance qui s'était renforcée en 2007 (- 2 %), en 2008 (- 3%) et en 2009 (- 

3%) ne se retrouve plus en 2010. La part de chacun des 3 groupes a, en effet, peu varié en 

2010 et en regard de 2009"1.   

Selon la Direction Générale Statistique et Information économique, qui calcule le nombre de 

chômeurs sur base des critères établis par le Bureau International du travail2 : "au premier 

semestre 2011, on dénombrait en moyenne 332.000 chômeurs (…), soit une baisse de 74.000 

unités ou de 18.3% par rapport au premier semestre 2010. Le nombre de femmes au 

chômage se replie plus fort que celui des hommes au chômage, ce qui accentue encore l'écart 

entre les deux sexes. Actuellement, 55% des chômeurs sont des hommes. Le chômage des 

jeunes diminue plus fort que celui des plus de 25 ans. La Wallonie connaît la plus forte baisse 

du chômage au premier semestre 2011, Bruxelles la plus faible"3.  

                                                 
1 Onem. Rapport annuel 2010, 5.3.1. Les allocataires à charges de l'Onem  
2 "Les chômeurs au sens du BIT (“actifs inoccupés”) comprennent toutes les personnes ayant atteint l’âge de 15 
ans, qui au cours de la période de référence étaient à la fois:  
- “sans travail", c'est-à-dire dépourvues d'un emploi salarié ou non salarié, comme défini ci-avant; 
- "disponibles pour travailler" dans un emploi salarié ou non salarié; ceci signifie, dans le cadre de l’EFT, que si 
un travail était trouvé dans la semaine de référence considérée, la personne serait capable de commencer à 
travailler dans un délai de deux semaines; 
- "à la recherche d'un emploi", c'est-à-dire qui avaient pris des dispositions spécifiques au cours d'une période 
récente spécifiée pour chercher un emploi salarié ou un emploi non salarié (dans le cadre de l'EFT, seules les 
méthodes actives utilisées au cours des quatre dernières semaines précédant l'entretien sont enregistrées). 
Les personnes ayant déjà trouvé un emploi (avant ou durant la semaine de référence) commençant endéans les 
trois mois sont considérées comme des chômeurs BIT, indépendamment des démarches entreprises au cours 
des quatre dernières semaines. Dans ce sous-point, l’utilisation du terme “chômeur” signifiera toujours 
“chômeur au sens du BIT”, rappelons que ce statut ne dépend pas d’une inscription auprès d’un bureau officiel 
de placement (FOREM, ACTIRIS, VDAB)" (Source: SPF Economie).  
3 SPF Economie, DG Statistique et Information économique, Communiqué de presse, 28 octobre 2011, p.2. 
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Tableau 2 : Nombre de chômeurs selon les définitions du Bureau International du 

Travail (BIT) selon le sexe, la classe d’âge et la région (1er semestre 2011) 

Nombre de chômeurs BIT 
1er semestre 2011 

Évolution en % par 
rapport au 1er 

semestre 2010 

Total  332.000 -18,3% 

Hommes  183.000 -16,0% 

Femmes  149.000                                            -20,8%  

Classe d’âges  

15-24 ans  72.000 -23,4% 

25 ans et +  260.000 -16,7% 

Région  

Région de Bruxelles-Capitale  81.000 -1,5% 

Région flamande  120.000                                            -21,3%  

Région wallonne  130.000 -23,7% 

Source: SPF Économie, Direction générale Statistique et Information économique 

• Quel est le taux de chômage en Belgique?  

Les chiffres sont plus parlants si l'on observe le taux de chômage. Il s'agit du rapport entre le 

nombre de demandeurs d'emploi inoccupés et la population active totale (personnes occupées 

et chômeurs).  

Le taux de chômage cité ici est le taux de chômage comparable au niveau international (ou 

harmonisé)  calculé sur base de l'Enquête sur les forces de travail du SPF Economie. Les taux 

sont obtenus en divisant le nombre de chômeurs âgés de 15 à 64 ans par la population active 

(personnes occupées et chômeurs) de 15 à 64 ans. (Source: SPF Economie - Direction 

générale Statistiques, Enquête sur les forces de travail et Eurostat).  

L’Enquête sur les Forces de Travail réalisée annuellement par la Direction générale Statistique 

et Information économique (SPF Économie) se penche sur "les principales évolutions de 

l’emploi et du chômage selon les définitions internationales, à partir desquelles sont établis un 

certain nombre d’indicateurs importants du marché du travail (comme le taux d’emploi et le 

taux de chômage). Afin que les taux de chômage soient comparables au niveau international, 

ceux-ci sont calculés selon les définitions du Bureau International du Travail. Ils diffèrent donc 

des chiffres du chômage administratif" (Source: SPF Economie). 

 

Taux d'emploi (taux d'occupation) : nombre de personnes actives occupées en pourcentage 

de la population totale (d'âge actif). 

Taux d'activité : population active (personnes occupées et chômeurs) en pourcentage de la 

population totale (d'âge actif). 

Taux de chômage : nombre de chômeurs en pourcentage de la population active  (ensemble 

des personnes occupées et des chômeurs). 
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D'après les chiffres du SPF Économie (Enquêtes sur les forces du travail, premier semestre 

2011), le taux de chômage en Belgique au premier semestre 2011  est de 6,9%.  

Tableau 3 : Taux d'emploi, d'activité et de chômage des 15-64 ans – EFT 

Année Taux d'emploi Taux d'activité Taux de chômage 

1er semestre 
2011 

61,9% 66,5% 6,9% 

Source: Enquête sur les forces du travail, Communiqué de presse 28 octobre 2011, SPF 

Economie, DG Statistique et Information économique. 
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Tableau 4 : Taux d’emploi, taux de chômage, taux d’activité par sexe pour la 

Belgique et les régions, derniers 3 trimestres 

4ème trim. 2010  1er trim. 2011 2ème trim. 2011 
Sexe Sexe Sexe  

Hommes Femmes TOTAL Hommes Femmes TOTAL Hommes Femmes TOTAL 

Lieu de 
résidence 

   

Taux 
d'emploi 

  

60.3%  51.6%  55.9%  57.8%  48.8%  53.2%  60.0%  50.7%  55.3%  

Taux de 
chômage   17.9%  16.8%  17.4%  20.7%  15.2%  18.2%  15.9%  13.6%  14.9%  

Région de 
Bruxelles-
Capitale55 

Taux 
d’activité   73.4%  62.0%  67.6%  72.9%  57.5%  65.1%  71.4%  58.6%  64.9%  

Taux 
d’emploi   72.1%  61.7%  66.9%  70.6%  60.3%  65.5%  71.7%  61.4%  66.6%  

Taux de 
chômage   4.1%  4.4%  4.2%  4.6%  4.3%  4.5%  3.9%  4.1%  4.0%  

Région 
flamande  

Taux 
d’activité   75.2%  64.5%  69.9%  74.1%  63.0%  68.6%  74.6%  64.0%  69.4%  

Taux 
d’emploi   63.0%  52.0%  57.5%  61.7%  50.9%  56.3%  63.2%  51.8%  57.5%  

Taux de 
chômage   11.2%  12.3%  11.7%  8.4%  9.4%  8.9%  8.5%  9.5%  9.0%  

Région 
wallonne  

Taux 
d’activité   71.0%  59.3%  65.1%  67.4%  56.2%  61.8%  69.1%  57.3%  63.2%  

Taux 
d’emploi   68.0%  57.5%  62.7%  66.4%  56.0%  61.3%  67.8%  57.2%  62.5%  

Taux de 
chômage   7.7%  8.1%  7.9%  7.5%  6.9%  7.2%  6.5%  6.7%  6.6%  Belgique 

Taux 
d’activité   73.7%  62.5%  68.1%  71.8%  60.2%  66.0%  72.5%  61.3%  66.9% 

Source: SPF Economie, Dg Statistique et Information économique, 

http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/chiffres/travailvie/emploi/trimestriels/ 

 

Commentaire : D'après les chiffres de l'Enquête sur les forces de travail, au premier 

semestre 2011, on constate que "l'emploi belge a gagné 42.000 unités soit 0.9% par rapport 

au premier trimestre 2010. Le nombre de femmes occupées croit plus rapidement que le 

nombre d'hommes occupés. Par ailleurs, on constate que l'emploi augmente surtout parmi les 

jeunes (+6.9%) et les plus de 50 ans (+3.4%). Dans la tranche d'age des 25-49 ans, le 

nombre de personnes occupés diminue. Si l'on examine la situation sous l'angle du niveau 

d'instruction, on remarque particulièrement la croissance de l'emploi parmi les personnes à 

niveau d'instruction moyen (+4.0%).  Le nombre de personnes hautement qualifiées ayant un 

emploi augmente légèrement tandis que le nombre de personnes occupées ayant un niveau 
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d'instruction faible baisse fortement. L'emploi est en hausse dans les trois Régions. La 

croissance est plus forte en Wallonie, suivi par Bruxelles et la Flandre"4.  

 

Tableau 5 : Evolution du taux de chômage par sexe et âge et pour la Belgique et les 

régions (2005-2010) 

15-64        

(%)  2005 200

6 

2007 2008 2009 2010 

Total Région 

flamande 

5,5 5,0 4,4 3,9 5,0 5,2 

 Région 

wallonne  

11,9 11,8 10,5 10,1 11,2 11,5 

 Région 

Bxl-Cap. 

16,5 17,7 17,2 16,0 15,9 17,4 

 Belgique 8,5 8,3 7,5 7,0 8,0 8,4 

Hommes        

Total Région 

flamande 4,8 4,3 3,8 3,7 5,0 5,2 

 Région 

wallonne  10,5 10,4 9,0 8,9 10,7 10,9 

 Région 

Bxl-Cap. 16,4 17,3 17,3 15,5 15,9 16,9 

 Belgique 7,7 7,5 6,7 6,5 7,8 8,2 

Femmes        

 Région 

flamande 6,3 5,8 5,1 4,2 5,0 5,1 

 Région 

wallonne  13,8 13,5 12,5 11,5 11,9 12,2 

 Région 

Bxl-Cap. 16,5 18,2 17,0 16,7 15,8 18,0 

 Belgique 9,6 9,4 8,5 7,6 8,1 8,6 

 
15-24        

(%)  2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Total Région 

flamande 14,2 12,5 11,7 10,5 15,7 15,6 

 Région 

wallonne  32,0 31,3 27,8 27,5 30,5 30,0 

                                                 
4 SPF Economie, DG Statistique et Information économique, Communiqué de presse, 28 octobre 2011, p.2. 
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 Région 

Bxl-Cap. 35,0 35,3 34,4 33,2 31,7 39,7 

 Belgique 21,5 20,5 18,8 18,0 21,9 22,4 

Hommes        

Total Région 

flamande 14,0 11,5 11,1 11,2 15,9 15,4 

 Région 

wallonne  30,2 28,0 23,5 23,9 28,5 29,9 

 Région 

Bxl-Cap. 35,9 34,4 32,9 33,7 33,1 40,4 

 Belgique 21,0 18,8 17,1 17,3 21,5 22,4 

Femmes        

 Région 

flamande 14,4 13,7 12,4 9,7 15,5 15,8 

 Région 

wallonne  34,2 35,6 33,1 32,1 33,0 30,1 

 Région 

Bxl-Cap. 33,8 36,2 36,4 32,6 30,4 38,9 

 Belgique 22,2 22,6 20,9 18,7 22,5 22,4 

 
25-49        

(%)  2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Total Région 

flamande 4,6 4,0 3,5 3,2 3,9 4,3 

 Région 

wallonne  10,8 10,7 9,9 9,4 10,3 10,7 

 Région 

Bxl-Cap. 16,3 17,7 16,4 15,3 15,6 16,9 

 Belgique 7,6 7,4 6,8 6,3 7,1 7,6 

Hommes        

Total Région 

flamande 4,0 3,6 3,2 3,0 4,0 4,4 

 Région 

wallonne  9,3 9,3 8,6 8,2 10,0 10,1 

 Région 

Bxl-Cap. 16,0 17,2 16,4 14,7 15,5 16,0 

 Belgique 6,8 6,7 6,2 5,9 7,1 7,4 

Femmes        

 Région 

flamande 5,3 4,5 3,9 3,3 3,9 4,1 

 Région 12,7 12,4 11,5 10,8 10,7 11,4 
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wallonne  

 Région 

Bxl-Cap. 16,7 18,2 16,4 16,1 15,6 18,0 

 Belgique 8,6 8,2 7,4 6,8 7,1 7,7 

 
50-64        

(%)  2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Total Région 

flamande 4,3 4,8 4,0 3,6 3,9 4,0 

 Région 

wallonne  6,1 6,0 4,7 4,8 5,8 6,4 

 Région 

Bxl-Cap. 9,1 9,2 12,6 11,0 10,7 10,8 

 Belgique 5,3 5,6 4,9 4,6 5,1 5,3 

Hommes        

Total Région 

flamande 3,5 3,7 2,8 2,9 3,7 4,0 

 Région 

wallonne  5,4 5,6 3,9 4,8 5,3 5,7 

 Région 

Bxl-Cap. nb nb 14,0 10,8 11,4 11,9 

 Belgique 4,6 4,9 4,1 4,2 4,8 5,1 

Femmes        

 Région 

flamande 5,8 6,6 5,7 4,7 4,2 4,1 

 Région 

wallonne  7,1 6,6 5,8 4,7 6,6 7,4 

 Région 

Bxl-Cap. nb nb 10,8 11,3 9,7 9,3 

 Belgique 6,5 6,7 6,2 5,3 5,4 5,6 

Source: 

http://www.werk.be/sites/default/files/cijfers/Vlaanderen_in_2020/Werkloosheid/WL_leeftijd1

.xls 

(Données Enquête sur les forces de travail, SPF Economie, DG Statistique et Information 

économique) 



 9 

 

Tableau 6 : Evolution du pourcentage d'enfants (0-17) vivant dans un ménage sans 

travail rémunéré, Belgique (2004-2010)  

  % enfants 

dans un 

ménage sans 

travail 

rémunére 

2004 13 

2005 12,8 

2006 12,7 

2007 12 

2009 11,3 

2010 11,8 

Source : Baromètre interfédéral de la pauvreté (données basées sur l'enquête EU-SILC5) 

http://enquete.mi-is.be/armoedebarometer/pages_fr/3_1_zonder_betaald_werk.html 

                                                 
5 2010 en tableau= résultats de l'enquête 2010, calculés sur base des revenus de l'année 2009. 
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Tableau 7 : Evolution du pourcentage d'adultes (0-17) vivant dans un ménage sans 

travail rémunéré, Belgique (2004-2010) 

  % adultes 

dans un 

ménage sans 

travail 

rémunére 

2004 13,8 

2005 13,7 

2006 13,6 

2007 12,3 

2009 12 

2010 12,8 

Source : Baromètre interfédéral de la pauvreté (données basées sur l'enquête EU-SILC) 

http://enquete.mi-is.be/armoedebarometer/pages_fr/3_1_zonder_betaald_werk.html  

  % enfants 

dans un 

ménage sans 

travail 

rémunére 

2004 13 

2005 12,8 

2006 12,7 

2007 12 

2009 11,3 

2010 11,8 

Source : Baromètre interfédéral de la pauvreté (données basées sur l'enquête EU-SILC6) 

http://enquete.mi-is.be/armoedebarometer/pages_fr/3_1_zonder_betaald_werk.html  
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